
Jusqu’au bout du mandat, tenir nos engagements

Le mandat en cours a commencé dans un contexte financier très difficile 
pour les collectivités locales en général et la CCMM en particulier. Les élus 
ont pris des mesures fortes pour rétablir la situation, en alliant un vigoureux 
plan d’économies et un effort fiscal demandé aux contribuables. Toujours 
dans le but de maintenir la capacité de la CCMM à conforter et développer 
l’attractivité du territoire et les services à la population. 

Notre stratégie a porté ses fruits. Aujourd’hui la situation financière de la 
collectivité lui permet de faire face à ses engagements, et notamment de 
porter un investissement majeur comme le centre aquatique. J’ai la volonté 
de boucler le mandat en laissant aux futures équipes, quelles qu’elles soient, 
des budgets qui préservent les possibilités d’agir dans les mois et années à 
venir.

2019 est la dernière année complète de cette équipe avant les élections 
municipales. Ce ne sera pas une année de transition ! Jusqu’au bout du mandat, 
nous œuvrons pour traduire sur le terrain les projets sur lesquels nous nous 
engageons depuis 2014. Achèvement du centre aquatique, aménagement du 
carrefour devant la Filoche, lancement du CIAS, développement des zones 
d’activités, très haut débit, PLUi, interconnexions en eau potable… la liste des 
projets qui connaissent une avancée décisive en 2019 est impressionnante. 
Elle reflète notre volonté constante d’agir pour la qualité de vie en Moselle 
et Madon.

Dans le domaine de l’environnement, la CCMM a décidé de mettre en œuvre 
un plan volontariste de réduction des déchets ménagers. Depuis le 1er janvier, 
une tarification incitative est en place. Notre volonté est de proposer des 
solutions concrètes aux habitants, pour qu’ils puissent moins jeter et mieux 
trier. Au vu des premiers mois de 2019, ça marche ! 

Il me parait juste que les habitants puissent bénéficier des fruits de leurs 
efforts. C’est pourquoi nous avons souhaité que dès cette année 2019 la taxe 
d’enlèvement des ordures ménagères diminue d’un point, de 11,5 à 10,5 %. 
Un geste fort pour le pouvoir d’achat et pour l’environnement. Et la preuve 
que l’on peut, lorsque tout le monde s’y met, concilier l’écologie et le porte-
monnaie des habitants !

Filipe Pinho
Président de la CCMM
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Il y a quelques semaines, 
le conseil communautaire 
a voté à l’unanimité les 
budgets primitifs 2019. 
Ils portent une marque 
très claire : permettre la 
réalisation des projets 
travaillés depuis plusieurs 
années, et ce dans de 
multiples domaines. 

BUDGET 2019 : LES PROJETS SE 
CONCRÉTISENT SUR LE TERRAIN

ZOOM sur budget 2018

• Réduire le volume de déchets produits : la CCMM met en œuvre un plan 
de prévention. Objectif : donner des solutions simples aux habitants pour 
produire moins de déchets. La tarification incitative, opérationnelle depuis 
le 1er janvier, est un outil.

• Centre aquatique : dernière phase du chantier, pour une ouverture à 
l’automne 2019. Un équipement phare pour la qualité de vie des habitants 
de Moselle et Madon. Le budget est conforme aux prévisions : 16 millions 
d’euros hors taxes, avec environ 2 millions d’euros de subventions.

• Aménagement du carrefour devant la Filoche : les entrées de Chaligny et 
de Neuves-Maisons, au cœur de Moselle et Madon, vont changer de visage. 
Démarrage des travaux cet été, jusqu’au printemps 2020.

• Développement économique : le parc d’industries Moselle rive gauche est 
mis en concession et redécoupé pour proposer des parcelles plus petites, 
mieux adaptées à la demande des entreprises. Le port de Neuves-Maisons 
va enfin être valorisé, grâce à un partenariat entre la CCMM, des coopératives 
agricoles et un fabricant de béton. Dès 2020, les entreprises pourront 
utiliser la voie fluviale depuis Neuves-Maisons pour leurs expéditions ou 
leurs approvisionnements.

• Eau potable : des conduites seront posées pour relier Richardménil à la 
nouvelle station de potabilisation. Un enjeu de sécurisation de la commune, 
et un moyen de réduire les achats d’eau à des fournisseurs extérieurs.

• Très haut débit : la CCMM et les communes contribuent à raison de 100 € 
par prise au projet Losange, porté par la région Grand Est, qui va d’ici 2023 
déployer la fibre optique auprès de l’ensemble des habitants et entreprises.

• Fiscalité : la TEOM baisse ! En 2019, les taux des taxes foncières et de la taxe 
d’habitation sont inchangés. Pour encourager les habitants dans leur effort 
de prévention et de tri, les élus ont décidé de baisser la taxe d’enlèvement 
des ordures ménagères : de 11.5% en 2018, elle passe à 10.5% en 2019.
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Votre avis nous intéresse !
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Zoom sur...

D’où vient l’argent ? (répartition pour 100 euros)

Où va l’argent ? (répartition pour 100 euros)
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Dossier

On commence à l’apercevoir de loin, le futur centre aquatique.
Après plusieurs mois de travaux, l’ossature du bâtiment est visible 
et les différents espaces intérieurs se dessinent.

CENTRE AQUATIQUE : 
DERNIÈRE LIGNE DROITE ! 

D’abord, sur le bâtiment en lui-même, le gros 
œuvre est terminé. Les toits, la charpente 
avec l’ensemble des murs sont désormais 

bien distincts, conférant ainsi sa forme particulière 
au bâtiment, celle d’un hippocampe. Les grandes 
baies vitrées donnent vue sur l’extérieur, qui 
rendent le lieu particulièrement lumineux sont 
posées. Elles feront l’interface entre les bassins 
et un espace en plein-air qui sera accessible aux 
usagers lors des chaudes journées d’été.

Les parois et le fond en inox ainsi que le fond 
mobile du grand bassin – qui permet de moduler 
la profondeur – destiné aux sportifs sont posés. 

On perçoit aussi les contours de la pataugeoire 
destinée aux plus jeunes qui pourront profiter aussi 
d’un  moment de baignade. Toujours dans l’optique 
d’une utilisation ludique, on peut déjà s’imaginer 
atterrissant dans le bassin du pentagliss, qui sera 
posé au mois de juin. Quant aux autres espaces : 
accueil, vestiaires, salle cardio-fitness, etc. leur 
aménagement se poursuit. 

D’autres aménagements sont toujours en cours 
avec la pose des sols et les finitions - peintures, 
plafonds et parquets – qui débuteront aussi en 
juin. Chacun pourra donc, à l’automne prochain, 
trouver l’activité qui lui convient dans ce nouvel 
espace fonctionnel et accessible à tous.
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